
48 CHAZAY-D'AZERGUES EN LYONNAIS 

Le roi de France n'était pas en mesure de secourir le 
Lyonnais, aussi les ennemis vinrent-ils s'établir jusqu'aux 
portes de Lyon après s'être emparés de Saint-Genis, de 
Sainte-Foy et de Tassin, 1434 (17). 

Humbert de Grôlée venait d'être remplacé dans sa charge 
de bailli royal par Théode de Valpergue, qui ne put jamais 
réunir assez de troupes pour chasser l'ennemi, et le laissa 
ruiner librement toutes nos campagnes. 

Qu'arriva-t-il à Chazay ? les chroniques ne nous le disent 
pas; la ville eut peut-être à subir quelque nouveau siège. 
Le duc Charles de Bourbon cherche alors à mettre un 
terme à cette funeste guerre. Par des lettres patentes datées 
de la ville d'Anse, le 21 novembre 1434, il promet de 
prêter le serment requis au duc de Bourgogne, Philippe 
le Bon, ainsi qu'au duc de Savoie, pour les places et fiefs 
dépendant de ces deux duchés (18). 

Parmi les faits qui intéressent notre région à cette époque, 
nous citerons le testament de noble Jean de Thélis, damoi
seau, seigneur de Charnay, héritier de noble Edouard de 
Thélis. Il veut être enterré dans l'église de Charnay, 
devant la chapelle de Milon de Thélis, son grand-père. Sa 
grand'mère était dame Marguerite de Commières. Il ins
titue noble Jean de Thélis, seigneur de L'Espinasse, son 
héritier. Fait à Charnay, dans la chambre haute, sur la 
salle basse du château, 1434, le 19 septembre (19). 

En l'année 1437, un autre ami de l'abbé d'Ainay et son 
vassal, noble et puissant seigneur Jean de Marzé, chevalier, 
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